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Le 5 septembre dernier, FCN, en la personne de son Président Jean-

François BOUVET, a conclu le rapprochement initié par Jean-Marie SOYER, 

ancien Président de FCN, en 2016 avec le cabinet CECFD de Francis 

DRAVIGNY. 

Cette nouvelle implantation est située à Bar-sur-Seine, au sud du 

département de l’Aube au cœur d’un bassin de vie d’environ 15 000 

habitants. 

Cette acquisition présente pour notre société les trois avantages suivants : 

 Asseoir la notoriété de FCN dans l’Aube, après notre 

implantation récente à Troyes et à Bar-sur-Aube, 

 Accroître et donner toujours plus de sens à notre maillage 

territorial, 

 Accéder au vignoble Aubois de la Côte des Bars entre Bar-Sur-Aube 

et Bar-Sur-Seine. 

Pour réaliser un chiffre proche du million d’euros, Francis DRAVIGNY peut 

compter sur une équipe compétente et dynamique de 11 collaborateurs très motivés par l’arrivée de FCN et séduite 

par nos valeurs. Le cabinet CECFD développe également une vraie compétence agricole et viticole que nos fonctions 

supports vont venir étoffer : droit social et conseils en ressources humaines, droit des affaires et des sociétés, droit rural 

et conseil en gestion de patrimoine. 

L’aventure continue, FCN de demain se construit aujourd’hui. 

FCN-Qui sommes-nous ? 

Avec un réseau de 520 salariés répartis sur 32 sites, le cabinet FCN est devenu, depuis sa création il y a plus de 70 ans à Epernay, 

l’une des principales sociétés d’expertise comptable et de commissariat aux comptes de France. 13 000 clients nous font confiance 

chaque année, grâce à la proximité de nos équipes et à leur réactivité. Fort de sa taille et de sa liberté d’action, FCN vous propose 

une large gamme de services, allant bien au-delà des missions traditionnelles d’expertise comptable et de commissariat aux 

comptes. 
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